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Description

[0001] La présente invention concerne un procédé de
circulation d’un véhicule ferroviaire comprenant au moins
une voiture et au moins un bogie portant la voiture, le
bogie comprenant un châssis et un système de suspen-
sion secondaire entre le châssis et la voiture, le système
de suspension secondaire comprenant un vérin compre-
nant deux extrémités s’étendant selon un même axe et
un dispositif d’alimentation du vérin.
[0002] Afin de faciliter la montée et la descente de per-
sonnes et/ou de marchandises, il est avantageux de pou-
voir régler la hauteur de la voiture, afin de l’adapter à
celle du quai lorsque le véhicule ferroviaire est en gare.
[0003] Le document US 2004/016361 A1 décrit un vé-
hicule ferroviaire comprenant une voiture, un bogie et un
système de suspension comprenant un ressort de sus-
pension et un vérin en parallèle s’étendant entre la voiture
et le bogie. Le vérin permet de faire varier la distance
entre le bogie et la voiture, la hauteur de la voiture étant
ainsi variable. Cela permet notamment de réduire la dis-
tance verticale entre le plancher de la voiture et un quai.
[0004] Cependant ce système ne donne pas entière
satisfaction. En effet, lorsque le véhicule ferroviaire est
en mouvement, le vérin n’est pas alimenté et ne participe
pas à l’amortissement entre la voiture et le bogie. La pré-
sence du vérin reliant mécaniquement la voiture et le
bogie augmente la raideur du système, détériorant ainsi
l’amortissement vertical du système de suspension glo-
bal entre la voiture et le bogie.
[0005] L’invention a notamment pour but de remédier
à ces inconvénients en proposant un véhicule ferroviaire
comprenant un système de suspension ayant un amor-
tissement amélioré pendant les phases de mouvement
du véhicule ferroviaire.
[0006] L’invention a également pour but d’intégrer la
fonction amortissement dans le système de suspension.
[0007] A cet effet, l’invention a notamment pour objet
un procédé de circulation d’un véhicule ferroviaire selon
la revendication 1.
[0008] Le vérin est ainsi apte à amener, puis à main-
tenir, la voiture et le châssis à une distance constante,
par exemple, choisie pour que la hauteur du plancher de
la voiture à l’arrêt dans une station soit sensiblement éga-
le à la hauteur du quai de cette station. Lorsque le véhi-
cule ferroviaire est en mouvement entre deux stations,
le vérin participe à l’amortissement entre la voiture et le
châssis grâce au limiteur de débit.
[0009] Un procédé de circulation de véhicule ferroviai-
re selon l’invention peut comporter en outre l’une ou plu-
sieurs des caractéristiques mentionnées dans les reven-
dications 2 à 5.
[0010] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux figures annexées
parmi lesquelles :

- la figure 1 est une vue schématique en coupe d’un

véhicule ferroviaire selon l’invention, à l’arrêt à une
station,

- la figure 2 est une vue schématique en coupe, selon
un plan vertical, d’un premier système de suspen-
sion secondaire d’un véhicule ferroviaire selon l’in-
vention,

- la figure 3 est une vue schématique en coupe, selon
un plan vertical, d’un deuxième système de suspen-
sion secondaire d’un véhicule ferroviaire selon l’in-
vention,

- la figure 4 est un diagramme schématique d’un pre-
mier système d’alimentation d’un vérin d’un véhicule
ferroviaire selon l’invention,

- la figure 5 est un diagramme schématique d’un
deuxième système d’alimentation d’un vérin d’un vé-
hicule ferroviaire selon l’invention.

[0011] Les termes « vertical » et « horizontal » s’en-
tendent de manière générale par rapport aux directions
usuelles d’un véhicule ferroviaire circulant sur des rails
horizontaux.
[0012] Un véhicule ferroviaire 10 à l’arrêt dans une sta-
tion est représenté à la figure 1.
[0013] La station comprend au moins un quai 12, tel
que le véhicule ferroviaire 10 est arrêté le long du quai 12.
[0014] Le véhicule ferroviaire 10 comprend au moins
une voiture 14, au moins un bogie 16 portant la voiture 14.
[0015] La voiture 14 présente un volume intérieur 18
configuré pour recevoir des passagers et/ou des mar-
chandises à transporter. Le volume intérieur 18 commu-
nique avec l’extérieur par au moins une porte 20. Le vo-
lume intérieur 18 est notamment délimité par un plancher
inférieur 22, sur lequel évoluent les passagers et/ou les
marchandises.
[0016] Le bogie 16 s’étend par exemple à une extré-
mité de la voiture 14 et supporte deux voitures 14 adja-
centes lorsque le véhicule ferroviaire 10 comprend plu-
sieurs voitures 14. Selon un mode de réalisation conven-
tionnel, la ou chaque voiture 14 est supportée par deux
bogies 16 à chacune de ses extrémités.
[0017] Le bogie 16 comprend des roues 24 montées
mobiles en rotation sur le bogie 16 par des essieux 26,
un châssis 28 et un système de suspension secondaire
30 disposé entre le châssis 28 et la voiture 14.
[0018] Les roues 24 sont configurées pour rouler sur
des rails 32 et ainsi permettre le déplacement du véhicule
ferroviaire 10.
[0019] Dans un mode de réalisation avantageux, le bo-
gie 16 comprend quatre systèmes de suspension secon-
daire 30, situés aux quatre coins du bogie 16, le bogie
16 ayant une section transversale sensiblement rectan-
gulaire. Le terme « transversal » est défini de manière
générale par rapport à une direction sensiblement ortho-
gonale à la direction de déplacement du véhicule ferro-
viaire 10 et à une direction d’élévation, par exemple sen-
siblement verticale lorsque le véhicule ferroviaire 10 se
déplace sur des rails 32 horizontaux. Les termes
« inférieur » et « supérieur » sont définis par rapport à la
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direction d’élévation.
[0020] Le système de suspension secondaire 30
s’étend selon un axe principal X s’étendant selon la di-
rection d’élévation.
[0021] Le système de suspension secondaire 30 per-
met de reprendre les débattements selon la direction
d’élévation entre la voiture 14 et le bogie 16. Le système
de suspension secondaire 30 permet notamment d’as-
surer à la fois la fonction de suspension entre la voiture
14 et le bogie 16 et la fonction de positionnement selon
la direction d’élévation de la voiture 14 par rapport au
quai 12 de gare.
[0022] A cet effet, le système de suspension secon-
daire 30, représenté sur les figures 2 et 3, comprend un
ensemble 34 de ressorts monté entre le châssis 28 et la
voiture 14, un vérin 36 et un dispositif d’alimentation 38
du vérin 36.
[0023] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures 2 et 3, l’ensemble 34 de ressorts comprend au
moins un ressort interne 40 et un ressort externe 42.
[0024] Le ressort interne 40 et le ressort externe 42
sont des ressorts hélicoïdaux et coaxiaux, ayant pour
axe central l’axe principal X.
[0025] Ils s’étendent chacun entre le châssis 28 et la
voiture 14. Ils sont, en outre, solidaires du châssis 28 et
de la voiture 14.
[0026] Le diamètre du ressort interne 40 est inférieur
au diamètre du ressort externe 42, de sorte que le ressort
interne 40 s’étend dans le volume interne défini par le
ressort externe 42.
[0027] Avantageusement, le ressort interne 40 et le
ressort externe 42 s’enroulent autour du vérin 36.
[0028] Le ressort interne 40 et le ressort externe 42
ont, par exemple, des sens d’enroulement opposés.
[0029] L’ensemble 34 de ressorts permet un déplace-
ment relatif selon la direction d’élévation entre le châssis
28 et la voiture 14.
[0030] Le vérin 36 assure une fonction de positionne-
ment de la voiture 14 par rapport au bogie 16 selon la
direction d’élévation.
[0031] Le vérin 36 est apte à passer d’une première
configuration, dite passive, dans laquelle le dispositif
d’alimentation 38 est inactif, le vérin étant alors apte à
amortir passivement les oscillations dans la direction
d’élévation entre la voiture 14 et le châssis 28, à une
deuxième configuration, dite active, dans laquelle le dis-
positif d’alimentation 38 est configuré pour alimenter le
vérin 36 afin de modifier la distance entre la voiture 14
et le châssis 28 ou afin de maintenir constante la distance
entre la voiture 14 et le châssis 28.
[0032] Le vérin 36 s’étend selon l’axe principal X. Le
vérin 36 comprend une première extrémité 44 et une
deuxième extrémité 46 sensiblement alignées selon
l’axe principal X. Le vérin 36 comprend, en outre, un cy-
lindre extérieur 48, un cylindre intérieur 50 et un piston
52 placé dans le cylindre intérieur 50 et séparant le cy-
lindre intérieur 50 en une chambre haute 54 et une cham-
bre basse 56.

[0033] Le diamètre du cylindre extérieur 48 est sensi-
blement supérieur au diamètre du cylindre intérieur 50.
Le cylindre intérieur 50 est situé dans le volume intérieur
défini par le cylindre extérieur 48.
[0034] Le vérin 36 comprend deux canalisations 58,
60 situées à l’extérieur du cylindre intérieur 50. Avanta-
geusement, les deux canalisations 58, 60 sont situées
dans le volume défini entre le cylindre extérieur 48 et le
cylindre intérieur 50.
[0035] La première canalisation 58 communique flui-
diquement avec la chambre haute 54 par un premier ori-
fice 62 de passage. La deuxième canalisation 60 com-
munique fluidiquement avec la chambre basse 56 par un
deuxième orifice 63 de passage.
[0036] La première extrémité 44 du vérin 36 est liée
mécaniquement à la voiture 14. Dans un mode de réali-
sation avantageux, la liaison entre la première extrémité
44 et la voiture 14 est une première rotule 64 permettant
au vérin 36 d’être mobile en rotation dans toutes les di-
rections autour de la première rotule 64 par rapport à la
voiture 14.
[0037] La deuxième extrémité 46 du vérin 36 est liée
mécaniquement au châssis 28. Dans un mode de réali-
sation avantageux, la liaison entre la deuxième extrémité
46 et le châssis 28 est une deuxième rotule 65 permettant
au vérin 36 d’être mobile en rotation dans toutes les di-
rections autour de la deuxième rotule 65 par rapport au
châssis 28.
[0038] Les première et deuxième rotules 64, 65 per-
mettent au vérin 36 de suivre les mouvements relatifs du
bogie 16 et de la voiture 14 dans les directions transver-
sale et longitudinale, correspondant à la direction de cir-
culation du véhicule ferroviaire 10, lors du déplacement
du véhicule ferroviaire 10. Ainsi, le vérin 36 ne subit pas
d’efforts transversaux, dus aux mouvements relatifs du
bogie 16 et de la voiture 14, ces efforts transversaux
pouvant détériorer le vérin 36. De plus, le vérin 36 n’ajou-
te sensiblement pas de raideur supplémentaire au sys-
tème de suspension secondaire 30.
[0039] La première extrémité 44 et la deuxième extré-
mité 46 sont situées hors du cylindre extérieur 48, le cy-
lindre extérieur 48 étant situé entre la première extrémité
44 et la deuxième extrémité 46 selon l’axe principal X.
[0040] Le cylindre intérieur 50 s’étend le long de l’axe
principal X entre une partie inférieure 66 et une partie
supérieure 68.
[0041] Le piston 52 est mobile dans le cylindre intérieur
50 et comprend une tête 70 et une tige 72 solidaire de
la tête 70.
[0042] La tête 70 est apte à coulisser dans le cylindre
intérieur 50 selon l’axe principal X, entre la partie infé-
rieure 66 et la partie supérieure 68.
[0043] La tête 70 sépare le cylindre intérieur 50 en deux
chambres séparées hermétiquement l’une de l’autre, à
savoir la chambre haute 54 et la chambre basse 56.
[0044] La tige 72 traverse de façon hermétique la partie
inférieure 66 du cylindre 48 suivant l’axe principal X au
niveau d’un troisième orifice 74 de passage. La tige 72

3 4 



EP 3 556 635 B1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

comprend la deuxième extrémité 46. La deuxième extré-
mité 46 est située à l’opposé de la tête 70 par rapport à
l’axe principal X.
[0045] Le vérin 36 comprend avantageusement un dé-
tecteur de position 75 apte à déterminer la position du
piston 52 dans le cylindre intérieur 50.
[0046] Le détecteur de position 75 est par exemple un
capteur magnétique, un capteur laser ou un capteur ul-
trason.
[0047] Le dispositif d’alimentation 38 est apte à alimen-
ter le vérin 36 en fluide, par exemple en huile, ayant ici
une pression comprise entre 50 bars et 150 bars.
[0048] Le dispositif d’alimentation 38 est configuré
pour commander le déplacement du piston 52 dans le
cylindre intérieur 50, lorsque le vérin 36 est dans la con-
figuration active.
[0049] Le dispositif d’alimentation 38 est notamment
configuré pour commander le déplacement du piston 52
en alimentant les chambres haute 54 et basse 56 afin
d’en augmenter ou diminuer le volume.
[0050] Comme illustré sur la figure 4, le dispositif d’ali-
mentation 38 comprend un accumulateur principal 76,
un réservoir 78, une pompe 80, au moins un limiteur de
débit 82.
[0051] L’accumulateur principal 76 est apte à stocker
du fluide sous pression. Par exemple, l’accumulateur
principal 76 est apte à stocker 2 L d’huile à une pression
allant jusqu’à 150 bars.
[0052] Le réservoir 78 est apte à stocker du fluide, par
exemple jusqu’à 5 L d’huile.
[0053] L’accumulateur principal 76 et le réservoir 78
sont reliés fluidiquement. L’accumulateur principal 76 est
apte à décharger sa pression vers le réservoir 78 en
transférant du fluide de l’accumulateur principal 76 vers
le réservoir 78.
[0054] La pompe 80 est configurée pour faire circuler
le fluide du réservoir 78 vers l’accumulateur principal 76
afin de mettre l’accumulateur principal 76 en pression.
La pompe 80 est avantageusement de puissance maxi-
male sensiblement égale à 1500 W afin de pouvoir faire
circuler le fluide de manière efficace.
[0055] Le dispositif d’alimentation 38 est relié au vérin
36 par au moins un limiteur de débit 82. Dans un mode
de réalisation avantageux, le dispositif d’alimentation 38
comprend deux limiteurs de débit 82, reliés chacun res-
pectivement à la chambre haute 54 et à la chambre basse
56 du vérin 36.
[0056] Chaque limiteur de débit 82 est configuré pour
créer une perte de charge au passage d’un fluide à tra-
vers le limiteur de débit 82.
[0057] Un limiteur de débit 82 est, par exemple, une
vanne ayant une section de passage du fluide inférieure
par rapport au reste des conduites du dispositif d’alimen-
tation 38. Ainsi, au passage du limiteur de débit 82, le
débit du fluide traversant est diminué et il se crée une
perte de charge pour le fluide.
[0058] Le limiteur de débit 82 peut être donc considéré
comme un obstacle pour le fluide, agissant ainsi de façon

semblable à un amortisseur.
[0059] Avantageusement chaque limiteur de débit 82
est monté en parallèle d’un clapet anti-retour 84. Chaque
clapet anti-retour 84 est configuré pour laisser circuler le
fluide uniquement du dispositif d’alimentation 38 vers le
vérin 36, sans perte de charge. Le clapet anti-retour 84
empêche donc la circulation du fluide du vérin 36 vers le
dispositif d’alimentation 38.
[0060] Le limiteur de débit 82 et le clapet anti-retour
84 étant placés en parallèle, un fluide circulant du dispo-
sitif d’alimentation 38 vers le vérin 36 circule préféren-
tiellement à travers le clapet anti-retour 84 et un fluide
circulant du vérin 36 vers le dispositif d’alimentation 38
circule à travers le limiteur de débit 82.
[0061] Dans un mode de réalisation avantageux com-
prenant plusieurs vérins 36, par exemple quatre comme
décrit précédemment, chaque vérin 36 est relié à un dis-
positif d’alimentation 38. Les différents dispositifs d’ali-
mentation 38 sont reliés fluidiquement entre eux. Le cir-
cuit d’alimentation ainsi obtenu comprend, avantageu-
sement, un unique accumulateur principal 76, une unique
pompe 80 et un unique réservoir 78 afin d’optimiser le
coût du circuit d’alimentation.
[0062] Dans un mode de réalisation avantageux, le ou
chaque dispositif d’alimentation 38 comprend également
un accumulateur secondaire 86, une vanne, dite « 3
voies/2 positions » ou plus simplement « 3/2 » 88, et au
moins une vanne de contrôle 90.
[0063] L’accumulateur secondaire 86 est apte à stoc-
ker du fluide sous pression. Par exemple, l’accumulateur
secondaire 86 est apte à stocker 0,5 L d’huile à une pres-
sion allant jusqu’à 150 bars.
[0064] L’accumulateur secondaire 86 est relié fluidi-
quement à l’accumulateur principal 76.
[0065] L’accumulateur principal 76 est configuré pour
faire circuler du fluide vers l’accumulateur secondaire 78
afin de le mettre sous pression.
[0066] La vanne « 3/2 » 88 comprend une entrée reliée
à la chambre haute 54 du vérin 36, une première sortie
reliée au réservoir 78 et une deuxième sortie reliée à
l’accumulateur secondaire 86.
[0067] La vanne « 3/2 » 88 est configurée pour relier
l’entrée avec la première sortie dans une première posi-
tion de vanne « 3/2 » 88 et relier l’entrée avec la deuxiè-
me sortie dans une deuxième position de la vanne « 3/2 »
88.
[0068] Chaque vanne de contrôle 90 est apte à laisser
circuler le fluide à travers ladite vanne de contrôle 90
dans une première position dite ouverte et à empêcher
la circulation du fluide à travers ladite vanne de contrôle
90 dans une deuxième position dite fermée.
[0069] Dans un mode de réalisation avantageux, le
système d’alimentation comprend au moins quatre van-
nes de contrôle 90, 91, 92, 93 situées respectivement
entre la vanne « 3/2 » 88 et l’accumulateur secondaire
86, entre l’accumulateur secondaire 86 et l’accumulateur
principal 76, entre la vanne « 3/2 » 88 et le réservoir 76
et en parallèle de la pompe 80.
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[0070] Le fonctionnement du système de suspension
secondaire 30 et notamment du dispositif d’alimentation
38 va maintenant être expliqué plus en détails, à l’aide
de la description d’un premier procédé de circulation du
véhicule ferroviaire 10. Il convient de noter que le fonc-
tionnement est identique pour tous les systèmes de sus-
pension secondaire 30 du véhicule ferroviaire 10.
[0071] Dans une première étape, le véhicule ferroviai-
re 10 circule sur les rails 32 en dehors d’une gare ou
d’une station comprenant un quai 12.
[0072] Le vérin 36 est dans la configuration passive et
le dispositif d’alimentation 38 est inactif.
[0073] La pompe 80 est à l’arrêt.
[0074] L’accumulateur principal 76 et l’accumulateur
secondaire 86 ne sont pas sous pression.
[0075] Les vannes 90, 91, 92, 93 sont ouvertes et lais-
sent circuler le fluide.
[0076] La vanne « 3/2 » 88 est dans la première posi-
tion reliant la chambre haute 54 du vérin 36 au réservoir
78.
[0077] Les chambres haute 54 et basse 56 sont ainsi
reliées au réservoir 78. Le fluide est libre de rentrer et
sortir des chambres haute 54 et basse 56 du vérin 36.
[0078] En sortant des chambres haute 54 et basse 56,
le fluide passe par le limiteur de débit 82, le limiteur de
débit 82 créant une perte de charge s’opposant à la cir-
culation du fluide à travers le limiteur de débit 82. Le
limiteur de débit 82 agit donc comme un amortisseur des
oscillations du piston 52 dans le cylindre intérieur 50.
[0079] Dans la configuration passive, le vérin 36 amor-
tit donc passivement les oscillations selon la direction
d’élévation selon entre la voiture 14 et le châssis 28 au
moyen des limiteurs de débit 82.
[0080] Dans une deuxième étape, le véhicule ferroviai-
re 10 est en approche de la gare ou de la station. C’est-
à-dire que le véhicule ferroviaire 10 est à une distance
inférieure à, par exemple, 30 m de la gare ou de la station.
[0081] La pompe 80 est mise en route.
[0082] La vanne 90 est fermée afin d’isoler l’accumu-
lateur secondaire 86 du vérin 36.
[0083] La vanne 93 est fermée afin que la pompe 80
fasse circuler du fluide du réservoir 78 vers l’accumula-
teur principal 76.
[0084] Ainsi l’accumulateur principal 76 et l’accumula-
teur secondaire 86 sont mis en pression.
[0085] La pression dans l’accumulateur principal 76 et
dans l’accumulateur secondaire 86 est régulée pour at-
teindre la pression souhaitée en fermant ou en ouvrant
alternativement les vannes 91 et 93.
[0086] Le vérin 36 est toujours dans la configuration
passive et amortit passivement les oscillations selon la
direction d’élévation entre la voiture 14 et le châssis 28
au moyen des limiteurs de débit 82.
[0087] Puis, dans une troisième étape, le véhicule fer-
roviaire 10 s’arrête à la station le long d’un quai 12.
[0088] La hauteur du plancher inférieur 22 est inférieu-
re à la hauteur du quai 12 du fait de la masse de la voiture
14 et des passagers et/ou marchandises présents dans

le volume intérieur 18.
[0089] La vanne « 3/2 » 88 passe dans sa deuxième
position reliant la chambre haute 54 du vérin 36 à l’ac-
cumulateur secondaire 86.
[0090] La vanne 90 est ouverte afin de relier fluidique-
ment la chambre haute 54 du vérin 36 à l’accumulateur
secondaire 86.
[0091] La vanne 91 est ouverte afin de relier fluidique-
ment l’accumulateur secondaire 86 et l’accumulateur
principal 76.
[0092] Les vannes 92 et 93 sont fermées.
[0093] Du fait de la pression contenue dans l’accumu-
lateur secondaire 86 et dans l’accumulateur principal 76,
la chambre haute 54 du vérin 36 augmente de volume
et déplace le piston 52 dans une direction dans laquelle
le piston 52 s’éloigne de la voiture 14.
[0094] Le vérin 36 est alors en position active.
[0095] La position du piston 52 dans le vérin 36 est
régulée grâce au détecteur de position 75 et en en fer-
mant ou en ouvrant alternativement les vannes 91, 92,
et 93.
[0096] Ainsi, le vérin 36 éloigne la voiture 14 du châssis
28 jusqu’à atteindre une distance entre la voiture 14 et
le châssis 28 prédéterminée. La distance prédéterminée
entre la voiture 14 et le châssis 28 est, par exemple, telle
que la hauteur au sol du plancher 22 de la voiture 14 est
sensiblement égale à la hauteur au sol du quai 12, c’est-
à-dire que le plancher 22 et le quai 12 s’étendent dans
un même plan horizontal.
[0097] Les vannes 90, 91 et 92 sont alors fermées afin
de maintenir le piston 52 en position constante et donc
maintenir le plancher 22 et le quai 12 à même hauteur.
[0098] La vanne 93 est fermée pour remettre l’accu-
mulateur principal 76 à la pression désirée puis la vanne
93 est ouverte afin que la pompe 80 fasse circuler le
fluide uniquement à travers la vanne 93 et plus vers l’ac-
cumulateur principal 76.
[0099] Le vérin 36 est donc alimenté par le dispositif
d’alimentation 38 de sorte à maintenir constante la dis-
tance entre le châssis 28 et la voiture 14 et à empêcher
le libre mouvement de l’ensemble 34 de ressorts.
[0100] La porte 20 est alors ouverte et les passagers
et/ou marchandises situées dans le volume intérieur 18
peuvent alors aisément sortir ou être sorties du véhicule
ferroviaire 10 par la porte 20 afin de se retrouver sur le
quai 12. Et inversement des passagers et/ou des mar-
chandises situées initialement sur le quai 12 peuvent en-
trer ou être transportées dans le volume intérieur 18.
[0101] Lorsque tous les passagers et/ou marchandi-
ses sont sortis et/ou entrés dans le volume intérieur 18,
la porte 20 est refermée.
[0102] Dans une quatrième étape, la vanne 90 est fer-
mée pour isoler la chambre haute 52 de l’accumulateur
secondaire 86.
[0103] Le fluide sort de la chambre haute 54 du vérin
36 et se décharge dans le réservoir 78 en passant par
la vanne 92.
[0104] Quand la pression dans la chambre haute 54
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est basse, par exemple inférieure à 10 bar, la vanne
« 3/2 » 88 passe en première position reliant la chambre
haute 54 directement au réservoir 78.
[0105] Ainsi, le piston 52 se déplace selon une direc-
tion dans laquelle le piston 52 se rapproche de la voiture
14. La distance entre la voiture 14 et le châssis 28 dimi-
nue jusqu’à atteindre une position d’équilibre entre la
pression des chambres haute 54 et basse 56.
[0106] La pompe 80 est arrêtée.
[0107] Les vannes 90, 91, 92 et 93 sont ouvertes.
[0108] Le vérin 36 repasse alors en position passive.
[0109] Enfin, dans une cinquième étape, le véhicule
ferroviaire 10 démarre de la station et l’ensemble 34 de
ressorts et le vérin 36 amortissent passivement les os-
cillations selon une direction d’élévation entre la voiture
14 et le châssis 28.
[0110] Un deuxième mode de réalisation de l’invention
est représenté à la figure 5 et sera décrit ci-après. Dans
le deuxième mode de réalisation de l’invention, un
deuxième dispositif d’alimentation 138, différent du dis-
positif d’alimentation 38 présenté ci-dessus, est utilisé.
[0111] Par la suite, seules les différences entre le dis-
positif d’alimentation 138 selon le deuxième mode de
réalisation et le dispositif d’alimentation 38 selon le pre-
mier mode de réalisation seront présentées et les élé-
ments similaires ne seront pas à nouveau présentés et
porteront les mêmes références
[0112] Le deuxième dispositif d’alimentation 138 est
globalement similaire au dispositif d’alimentation 38 et
diffère simplement en ce qu’il comprend une vanne, dite
« 4 voies/3 positions » ou plus simplement « 4/3 » 94, à
la place de la vanne « 3/2 » 88.
[0113] La vanne « 4/3 » 94 comprend une première
entrée reliée à la chambre haute 54, une deuxième en-
trée reliée à la chambre basse 56, une première sortie
reliée au réservoir 78 et une deuxième sortie reliée à
l’accumulateur secondaire 86.
[0114] La vanne « 4/3 » 94 est configurée pour relier
la première entrée avec la première sortie et la deuxième
entrée avec la première sortie dans une première posi-
tion de la vanne « 4/3» 94, relier la première entrée avec
la deuxième sortie et la deuxième entrée avec la première
sortie dans une deuxième position de la vanne « 4/3 »
94 et relier la première entrée avec la première sortie et
la deuxième entrée avec la deuxième sortie dans une
troisième position de la vanne « 4/3 » 94.
[0115] Les deux premières positions de la vanne
« 4/3 » 94 sont identiques aux deux positions de la vanne
« 3/2 » 88.
[0116] La troisième position permet de relier l’accumu-
lateur 86 à la chambre basse 56 et ainsi augmenter le
volume de la chambre basse 56 du vérin 36 afin de rap-
procher la voiture 14 et le châssis 28.
[0117] Un deuxième procédé de circulation du véhicu-
le ferroviaire 10 comprenant le dispositif d’alimentation
138 selon le deuxième mode de réalisation va mainte-
nant être décrit.
[0118] Le deuxième procédé de circulation diffère du

premier procédé de circulation en ce que pendant la qua-
trième étape, la vanne « 4/3 » 94 passe dans la troisième
position reliant la chambre basse 56 à l’accumulateur
secondaire 86 et la chambre haute 54 au réservoir 78.
[0119] La vanne 90 est ouverte afin que l’accumulateur
secondaire 86 mette en pression la chambre basse 56.
La chambre basse 56 augmente de volume et entraine
ainsi le déplacement du piston 52 vers la voiture 14.
[0120] La distance entre la voiture 14 et le châssis 28
diminue donc de manière contrôlée grâce au détecteur
de position 75, la pression dans la chambre basse 56
pouvant être régulée en ouvrant et fermant alternative-
ment la vanne 90.
[0121] Un troisième mode de réalisation de l’invention
est représenté à la figure 3 et sera décrit ci-après.
[0122] Dans le troisième mode de réalisation de l’in-
vention, le vérin 36 comprend, en outre, un dispositif
d’amortissement 96.
[0123] Le dispositif d’amortissement 96 est situé entre
la deuxième extrémité 46 du vérin 36 et la deuxième ro-
tule 65.
[0124] Le dispositif d’amortissement 96 comprend
deux parties 98 et 100.
[0125] La première partie 98 est liée à la deuxième
extrémité 46 du vérin 36 et la deuxième partie 100 est
reliée à la deuxième rotule 65.
[0126] La première partie 98 définit une cavité 102
dans laquelle la deuxième partie 100 est apte à être in-
sérée.
[0127] La première partie 98 et la deuxième partie 100
sont liées au moins par une tige 104.
[0128] La première extrémité de la tige 104 est fixée
sur la première partie 98.
[0129] La deuxième extrémité de la tige 104 est libre
de coulisser dans un canal 106 défini par la deuxième
partie 100.
[0130] Le dispositif d’amortissement 96 comprend au
moins un ressort de rappel 108 placé dans le canal 106
et lié à la deuxième extrémité de la tige 104.
[0131] Le ressort de rappel 108 contraint l’insertion de
la deuxième partie 100 dans la première partie 98.
[0132] Ainsi, le dispositif d’amortissement 96 est con-
figuré pour passer d’une première configuration de repos
dans laquelle la deuxième partie 100 est insérée dans la
première partie 98, le ressort de rappel 108 étant au re-
pos, à une deuxième position d’amortissement dans la-
quelle la première partie 98 et la deuxième partie 100
présente un débattement, le ressort de rappel 108 étant
comprimé.
[0133] Le dispositif d’amortissement 96 est donc con-
figuré pour reprendre une partie des oscillations selon
une direction d’élévation entre la voiture 14 et le châssis
28 afin de diminuer les sollicitations mécaniques sur le
vérin 36 et ainsi prolonger sa durée de vie.
[0134] Les modes de réalisation décrits ci-dessus sont
propres à être combinés entre eux pour donner lieu à
d’autres modes de réalisation de l’invention.
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Revendications

1. Procédé de circulation d’un véhicule ferroviaire (10)
comprenant au moins une voiture (14) et au moins
un bogie (16) portant la voiture (14), le bogie (16)
comprenant un châssis (28) et un système de sus-
pension secondaire (30) entre le châssis (28) et la
voiture (14), le système de suspension secondaire
(30) comprenant :

- un vérin (36) comprenant deux extrémités (44,
46) s’étendant selon un même axe (X) ; et
- un dispositif d’alimentation (38) du vérin (36) ;

le vérin (36) étant relié fluidiquement au dis-
positif d’alimentation (38) par au moins un
limiteur de débit (82), et
le vérin (36) étant configuré pour passer
d’une première configuration dite passive
dans laquelle le dispositif d’alimentation
(38) est inactif, le vérin (36) étant alors apte
à amortir passivement les oscillations selon
une direction d’élévation entre la voiture
(14) et le châssis (28) au moyen du limiteur
de débit (82), à une deuxième configuration
dite active dans laquelle le dispositif d’ali-
mentation (38) est configuré pour alimenter
le vérin (36) afin de modifier la distance en-
tre la voiture (14) et le châssis (28) ou afin
de maintenir constante la distance entre la
voiture (14) et le châssis (28),
le procédé comprenant les étapes
suivantes :

- circulation du véhicule ferroviaire (10),
le vérin (36) étant en configuration pas-
sive et amortissant les oscillations dans
la direction d’élévation entre la voiture
(14) et le châssis (28),
- arrêt du véhicule ferroviaire (10) à un
quai, le vérin (36) étant en configuration
active et alimenté par le dispositif d’ali-
mentation (38), de sorte à modifier la
distance entre la voiture (14) et le châs-
sis (28) ou à maintenir constante la dis-
tance entre le châssis (28) et la voiture
(14),

dans lequel le vérin (36) comprend au moins
un cylindre (50) et un piston (52) séparant
le cylindre (50) en une chambre haute (54)
et une chambre basse (56), le dispositif
d’alimentation (38) du vérin (36) étant con-
figuré pour alimenter les chambres haute
(54) et basse (56),
dans lequel le dispositif d’alimentation (38)
comprend au moins un accumulateur (76,
86) apte à stocker du fluide sous pression

et un réservoir (78) de décharge de pres-
sion,
et dans lequel :

- la chambre haute (54) du vérin (36)
est reliée au dispositif d’alimentation
(38) par une vanne dite « 3 voies/2
positions » (88), la vanne « 3 voies/2
positions » (88) ayant une entrée reliée
à la chambre haute (54) du vérin (36),
une première sortie reliée au réservoir
(78) et une deuxième sortie reliée à l’ac-
cumulateur (76, 86), la vanne « 3
voies/2 positions » (88) reliant l’entrée
à la première sortie dans une première
position de la vanne « 3 voies/2
positions » (88) ou à la deuxième sortie
dans une deuxième position de la van-
ne « 3 voies/2 positions » (88), ou
- le vérin (36) est relié au dispositif d’ali-
mentation (38) par une vanne dite « 4
voies/3 positions » (94), la vanne « 4
voies/3 positions » (94) ayant une pre-
mière entrée reliée à la chambre haute
(54) du vérin (36), une deuxième entrée
reliée à la chambre basse (56) du vérin
(36), une première sortie reliée au ré-
servoir (78) et une deuxième sortie re-
liée à l’accumulateur (76, 86), la vanne
« 4 voies/3 positions » (94) reliant :

+ la première entrée à la première
sortie et la deuxième entrée à la
première sortie dans une première
position de la vanne « 4 voies/3
positions » (94),
+ la première entrée à la deuxième
sortie et la deuxième entrée avec
la première sortie dans une deuxiè-
me position de la « 4 voies/3
positions » (94), ou
+ la première entrée à la première
sortie et la deuxième entrée à la
deuxième sortie dans une troisiè-
me position de la vanne « 4 voies/3
positions » (94).

2. Procédé de circulation selon la revendication 1, dans
lequel le véhicule ferroviaire (10) comprend en outre
un ensemble (34) de ressorts monté entre la voiture
(14) et le châssis (28).

3. Procédé de circulation selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans laquelle la pre-
mière extrémité du vérin (36) est reliée à la voiture
(14) par une liaison de type rotule (64) et la deuxième
extrémité du vérin (36) est reliée au châssis (28) par
une liaison de type rotule (65).
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4. Procédé de circulation selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel le vérin
(36) comprend un détecteur de position (75) apte à
déterminer la position du piston (52) dans le cylindre
(50), le détecteur de position (75) étant un capteur
magnétique, un capteur laser ou un capteur ultrason.

5. Procédé de circulation selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel le vérin
(36) comprend en outre un dispositif d’amortisse-
ment (96), le dispositif l’amortissement (96) reliant
le vérin (36) et le châssis (28), le dispositif d’amor-
tissement (96) étant apte à amortir les oscillations
dans la direction d’élévation entre le vérin (36) et le
châssis (28).

Patentansprüche

1. Verfahren zum Fahren eines Schienenfahrzeugs
(10), umfassend mindestens einen Wagen (14) und
mindestens ein Drehgestell (16), das den Wagen
(14) trägt, das Drehgestell (16) umfassend einen
Rahmen (28) und ein sekundäres Aufhängungssys-
tem (30) zwischen dem Rahmen (28) und dem Wa-
gen (14), das sekundäre Aufhängungssystem (30)
umfassend:

- einen Zylinder (36), umfassend zwei Enden
(44, 46), die sich entlang einer gleichen Achse
(X) erstrecken; und
- eine Zuführvorrichtung (38) des Zylinders (36);

wobei der Zylinder (36) über mindestens ei-
nen Durchflussbegrenzer (82) fluidisch mit
der Zuführvorrichtung (38) verbunden ist,
und
wobei der Zylinder (36) konfiguriert ist, um
von einer ersten, sogenannten passiven
Konfiguration, in der die Zuführvorrichtung
(38) inaktiv ist, wobei der Zylinder (36) dann
geeignet ist, die Schwingungen entlang ei-
ner Höhenrichtung zwischen dem Wagen
(14) und dem Fahrgestell (28) mittels des
Durchflussbegrenzers (82) passiv zu
dämpfen, zu einer zweiten, sogenannten
aktiven Konfiguration überzugehen, in der
die Zuführvorrichtung (38) konfiguriert ist,
um den Zylinder (36) zu versorgen, um den
Abstand zwischen dem Wagen (14) und
dem Fahrgestell (28) zu ändern oder um
den Abstand zwischen dem Wagen (14)
und dem Fahrgestell (28) konstant zu hal-
ten,
das Verfahren umfassend die folgenden
Schritte:

- Fahren des Schienenfahrzeugs (10),

wobei der Zylinder (36) in einer passi-
ven Konfiguration ist und die Schwin-
gungen in der Aufwärtsrichtung zwi-
schen dem Wagen (14) und dem Fahr-
gestell (28) zu dämpfen,
- Anhalten des Schienenfahrzeugs (10)
an einem Bahnsteig, wobei der Zylinder
(36) in einer aktiven Konfiguration ist
und von der Zuführvorrichtung (38) ver-
sorgt wird, um den Abstand zwischen
dem Wagen (14) und dem Fahrgestell
(28) zu ändern oder den Abstand zwi-
schen dem Fahrgestell (28) und dem
Wagen (14) konstant zu halten,

wobei der Zylinder (36) mindestens einen
Zylinder (50) und einen Kolben (52) um-
fasst, der den Zylinder (50) in eine obere
Kammer (54) und eine untere Kammer (56)
unterteilt, wobei die Zuführvorrichtung (38)
des Zylinders (36) konfiguriert ist, um die
obere Kammer (54) und die untere Kammer
(56) zu versorgen,
wobei die Zuführvorrichtung (38) mindes-
tens einen Akkumulator (76, 86), der geeig-
net ist, um Fluid unter Druck zu speichern,
und einen Behälter (78) zur Druckentlas-
tung umfasst,
und wobei:

- die obere Kammer (54) des Zylinders
(36) über ein sogenanntes "3-Wege/2-
Stellungs"-Ventil (88) mit der Zuführ-
vorrichtung (38) verbunden ist, wobei
das "3-Wege/2-Stellungs"-Ventil (88)
einen mit der oberen Kammer (54) des
Zylinders (36) verbundenen Eingang,
einen mit dem Behälter (78) verbunde-
nen ersten Ausgang und einen mit dem
Speicher (76, 86) aufweist, wobei das
"3-Wege/2-Stellungs"-Ventil (88) in ei-
ner ersten Stellung des "3-Wege/2-
Stellungs"-Ventils (88) den Eingang mit
dem ersten Ausgang oder in einer zwei-
ten Stellung des "3-Wege/2-Stellungs"-
Ventils (88) mit dem zweiten Ausgang
verbindet, oder
- der Zylinder (36) über ein sogenann-
tes "4-Wege/3-Stellungs"-Ventil (94)
mit der Zuführvorrichtung (38) verbun-
den ist, wobei das "4-Wege/3-Stel-
lungs"-Ventil (94) einen ersten Ein-
gang, der mit der oberen Kammer (54)
des Zylinders (36) verbunden ist, einen
zweiten Eingang, der mit der unteren
Kammer (56) des Zylinders (36) ver-
bunden ist, einen ersten Ausgang, der
mit dem Behälter (78) verbunden ist,
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und einen zweiten Ausgang, der mit
dem Speicher (76, 86) verbunden ist,
aufweist, wobei das "4-Wege/3-Stel-
lungs"-Ventil (94) Folgendes verbindet:

+ in einer ersten Stellung des "4-
Wege/3-Stellungen"-Ventils (94)
den ersten Eingang mit dem ersten
Ausgang und den zweiten Eingang
mit dem ersten Ausgang,
+ in einer zweiten Stellung des "4-
Wege/3-Positionen" (94) den ers-
ten Eingang mit dem zweiten Aus-
gang und den zweiten Eingang mit
dem ersten Ausgang, oder
+ in einer dritten Position des "4-
Wege/3-Stellungen"-Ventils (94)
den ersten Eingang mit dem ersten
Ausgang und den zweiten Eingang
mit dem zweiten Ausgang.

2. Fahrverfahren nach Anspruch 1, wobei das Schie-
nenfahrzeug (10) außerdem eine Federanordnung
(34) umfasst, die zwischen dem Wagen (14) und
dem Fahrgestell (28) montiert ist.

3. Fahrverfahren nach einem der vorherigen Ansprü-
che, wobei das erste Ende des Zylinders (36) über
eine kugelgelenkartige Verbindung (64) mit dem
Wagen (14) verbunden ist und das zweite Ende des
Zylinders (36) über eine kugelgelenkartige Verbin-
dung (65) mit dem Fahrgestell (28) verbunden ist.

4. Verfahren zum Fahren nach einem der vorherigen
Ansprüche, wobei der Zylinder (36) einen Positions-
detektor (75) umfasst, der geeignet ist, um die Po-
sition des Kolbens (52) in dem Zylinder (50) zu be-
stimmen, wobei der Positionsdetektor (75) ein Ma-
gnetsensor, ein Lasersensor oder ein Ultraschall-
sensor ist.

5. Verfahren zum Fahren nach einem der vorherigen
Ansprüche, wobei der Zylinder (36) ferner eine
Dämpfungsvorrichtung (96) umfasst, wobei die
Dämpfungsvorrichtung (96) den Zylinder (36) und
das Fahrgestell (28) verbindet, wobei die Dämp-
fungsvorrichtung (96) dazu geeignet ist, um Schwin-
gungen in der Aufwärtsrichtung zwischen dem Zy-
linder (36) und dem Fahrgestell (28) zu dämpfen.

Claims

1. A method of running a rail vehicle (10) comprising
at least one car (14) and at least one bogie (16) car-
rying the car (14), the bogie (16) comprising a chas-
sis (28) and a secondary suspension system (30)
between the chassis (28) and the car (14), the sec-

ondary suspension system (30) comprising:

- an actuator (36) comprising two ends (44, 46)
extending along a common axis (X); and
- a supply device (38) for the actuator (36);

the actuator (36) being fluidly connected to
the supply device (38) by at least one flow
limiter (82), and
the actuator (36) being configured to pass
from a first so-called passive configuration
in which the supply device (38) is inactive,
the actuator (36) then being able to passive-
ly damp oscillations along a direction of el-
evation between the car (14) and the chas-
sis (28) by means of the flow limiter (82) to
a second so-called active configuration in
which the supply device (38) is configured
to supply the actuator (36) in order to modify
the distance between the car (14) and the
chassis (28) or in order to maintain the dis-
tance between the car (14) and the chassis
(28) constant,
the method comprising the following steps:

- the rail vehicle (10) running, the actu-
ator (36) being in a passive configura-
tion and damping the oscillations in the
direction of elevation between the car
(14) and the chassis (28),
- the rail vehicle (10) being stopped at
a platform, the actuator (36) being in an
active configuration and supplied by the
supply device (38), so as to change the
distance between the car (14) and the
chassis (28) or to keep the distance be-
tween the chassis (28) and the car (14)
constant,

wherein the actuator (36) compris-
es at least one cylinder (50) and a
piston (52) separating the cylinder
(50) into an upper chamber (54)
and a lower chamber (56), the sup-
ply device (38) of the actuator (36)
being configured to supply the up-
per (54) and lower (56) chambers,
wherein the supply device (38)
comprises at least one accumula-
tor (76, 86) adapted to store fluid
under pressure and a pressure re-
lief reservoir (78),
and wherein:

- the upper chamber (54) of the
actuator (36) is connected to
the supply device (38) via a so-
called "3-way/2-position"
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valve (88), the "3-way/2-posi-
tion" valve (88) having an inlet
connected to the upper cham-
ber (54) of the actuator (36), a
first outlet connected to the
reservoir (78) and a second
outlet connected to the accu-
mulator (76, 86), the 3-way/2-
position valve (88) connecting
the inlet to the first outlet in a
first position of the 3-way/2-
position valve (88) or to the
second outlet in a second po-
sition of the 3-way/2-position
valve (88), or
- the actuator (36) is connect-
ed to the supply device (38) by
a so-called "4-way/3-position"
valve (94), the "4-way/3-posi-
tion" valve (94) having a first
inlet connected to the upper
chamber (54) of the actuator
(36), a second inlet connected
to the lower chamber (56) of
the actuator (36), a first outlet
connected to the reservoir (78)
and a second outlet connected
to the accumulator (76, 86),
the "4-way/3-position" valve
(94) connecting:

+ the first inlet to the first
outlet and the second inlet
to the first outlet in a first
position of the "4-way/3-
position" valve (94),
+ the first input to the sec-
ond output and the sec-
ond input with the first out-
put in a second position of
the "4-way/3-position"
(94), or
+ the first inlet to the first
outlet and the second inlet
to the second outlet in a
third position of the "4-
way/3-position" valve
(94).

2. The method of running according to claim 1, wherein
the rail vehicle (10) further comprises a spring as-
sembly (34) mounted between the car (14) and the
chassis (28).

3. The method of running according to any of the pre-
ceding claims, wherein the first end of the actuator
(36) is connected to the car (14) by a ball-and-socket
connection (64) and the second end of the actuator

(36) is connected to the chassis (28) by a ball-and-
socket connection (65).

4. The method of running according to any of the pre-
ceding claims, wherein the actuator (36) comprises
a position detector (75) adapted to determine the
position of the piston (52) in the cylinder (50), the
position detector (75) being a magnetic sensor, a
laser sensor or an ultrasonic sensor.

5. The method of running according to any of the pre-
ceding claims, wherein the actuator (36) further com-
prises a damping device (96), the damping device
(96) connecting the actuator (36) and the chassis
(28), the damping device (96) being adapted to damp
oscillations in the direction of elevation between the
actuator (36) and the chassis (28).
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